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LE BILLET
 DE LA MUNICIPALITÉ

AUTORITÉS

citoyens. Nous vous encourageons à 
rester informés et à prendre des me-
sures de précaution pour protéger vos 
données et vos finances.

Dans un registre plus positif, nous 
sommes heureux de vous annoncer 
une manifestation dédiée au vélo qui 
se tiendra prochainement dans notre 
commune. Cette journée sera l’occa-
sion de célébrer la mobilité douce et 
de promouvoir les bienfaits du vélo 
pour la santé et l’environnement. Un 
pumptrack sera installé pour le plaisir 
des petits et des grands, offrant des 
sensations fortes et des moments de 
convivialité en famille ou entre amis.

Enfin, nous sommes fiers de vous in-
former que la rénovation du club-
house du tennis est en cours. Cet 
espace convivial, lieu de rencontres et 
de partage pour les passionnés de 

ce sport, bénéficiera bientôt d’une 
nouvelle jeunesse. Nous espérons 
que cette rénovation contribuera à 
renforcer la dynamique sportive de 
notre commune et à promouvoir un 
mode de vie actif et équilibré.

En conclusion, cette nouvelle année 
s’annonce riche en projets et en défis 
pour notre commune. Nous sommes 
convaincus que, grâce à notre engage-
ment collectif et à notre esprit de so-
lidarité, nous saurons relever ces défis 
et continuer à faire de notre commune 
un endroit où il fait bon vivre.

Bonne lecture à chacun, et que cette 
année soit synonyme de progrès, de 
solidarité et de réussite pour notre 
chère commune. ✖
 Pour la Municipalité,

 Xavier Dutruit

Chères Echandelières, chers Echandeliers,

E
n ce début d’année, c’est 
avec une grande joie que 
nous vous présentons le nou-
veau numéro de notre journal 

communal, porteur des nouvelles et 
des projets qui animent notre village.

Tout d’abord, nous sommes ravis d’ac-
cueillir deux nouveaux membres au 
sein de notre équipe communale. Un 
agent de surveillance de la voie pu-
blique (ASP) et un sous-chef de la 
voirie rejoignent nos rangs, prêts à 
contribuer à l’entretien et à la sécurité 
de notre commune. Leur expertise 
et leur dévouement seront précieux 
pour assurer le bien-être de tous.

Un sujet qui est malheureusement au 
goût du jour est la cybercriminalité. 
Les cas d’arnaques en ligne sont en 
hausse, mettant en péril la sécurité fi-
nancière et personnelle de nombreux 
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Julien Rochat, sous-chef de Voirie

Notre nouvel employé, sous-chef 
de la Voirie et des espaces verts, 
vient de tout près, puisque 
c’est un Dengereux pure souche !

S
uite au départ de Jonathan 
Berseth, la Commune a fait 
paraître une annonce pour 
son remplacement. Ce qui 

n’a pas échappé à Monsieur Rochat, 
qui connaissait notre chef de la Voirie, 
Manuel de Freitas, depuis quelques 
années, aussi bien par des échanges 
dans le cadre de leur travail, que sur le 
terrain de foot des Pâquerettes, ou 
par les tours à moto qu’ils font en-
semble. Ayant éprouvé l’envie de 
changer un peu d’horizon, il a postulé 
à Echandens. Dès son entrée en 
fonction, le 1er décembre 2023, il s’est 
senti bien accueilli, et mis en confiance 
par l’équipe en place ainsi que par la 
Municipalité.

Il est vrai que Julien Rochat incarne la 
proximité et l’attachement à la région 
de nombreuses manières. Né en 1992 
à Denges, il a des liens familiaux avec 
les deux villages se partageant le code 
postal 1026. En effet, son grand-père, 
Paul Paquier, ancien chef d’équipe 
à la Direction Générale de la Mobilité 
et des Routes, est aussi un Denge-
reux ; la sœur de ce dernier a épousé 
un Richard d’Echandens, et l’arrière-
grand-mère était une Echandelière… 
Lui, par contre, a fait ses classes dans 
les 3 autres communes du regroupe-
ment scolaire, mais pas chez nous !

En 2009, il débute un apprentissage 
de 3 ans d’agent d’exploitation, qu’il 
a brillamment terminé au rang de 
premier romand de sa volée ! Engagé 
par le Syndic de l’époque, Monsieur 
Charmey, comme employé de Voirie, 
il a rapidement été nommé chef. Du-
rant cette période, il a pris en charge la 

formation de deux apprentis, puis a 
engagé un employé de Voirie, tout 
en dirigeant également le service de 
conciergerie.

Marié et père de deux enfants en bas 
âge, il possède un verger avec des 
fruitiers, et héberge cinq chèvres 
naines pour le plaisir. Sa grand-mère 
faisait l’élevage de chiens de race 
Saint-Bernard pour la Fondation Barry 
du Grand-Saint-Bernard, et il aimerait 
transmettre lui aussi son amour des 
animaux à ses enfants. Parce que, 
comme dit le dicton : qui aime les 
bêtes aime les gens !

Durant ses loisirs, il aime sortir sa 
Ducati 1000 pour des virées à moto, 
seul ou avec des copains. Il pratique 

également la course à pied, à raison 
de 10  km à la fois, pour se changer 
les idées. Membre de l’Abbaye des 
Fusiliers de Denges, il est forcément 
connu par certains tireurs de l’Abbaye 
des Agriculteurs d’Echandens…

D’un abord très ouvert, il aime le 
contact direct avec les gens et appré-
cie l’ambiance villageoise qui règne à 
Echandens. Il se réjouit de participer 
aux prochaines manifestations de la 
Commune et de faire davantage 
connaissance avec ses habitants. 
Nous lui souhaitons beaucoup de 
plaisir et de satisfactions dans cette 
nouvelle fonction ! ✖

Pour la Municipalité :
Irène Caron
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Daniel Romeri, 
assistant de sécurité publique

T
out comme Julien Rochat, 
Daniel Romeri a postulé en 
réponse à l’annonce parue 
dans la presse, et a été enga-

gé au début de cette année afin de 
repourvoir le poste vacant d’ASP pour 
la Commune. Après avoir fait ses 
classes à Aubonne, il a enchaîné avec 
un apprentissage de carrossier. Chan-
gement de cap avec quelques années 
dans la sécurité pour les CFF, suivi 
d’un passage par l’Ecole de police de 
Savatan en 2015 et d’un engagement 
de trois ans au sein de la POL (Police 

Ouest Lausanne) puis de six ans à la 
Police administrative de Rolle. Dési-
reux de poursuivre dans cette voie 
mais à une échelle plus villageoise, il 
a souhaité mettre son expérience au 
service d’Echandens et ainsi se rap-
procher de son lieu de domicile.

Agé de 43 ans, il habite en couple, à 
Morges depuis plus de vingt ans. Il 
n’est pas anodin de noter que son 
père y était gendarme, avant de re-
joindre le poste de gendarmerie de 
Bursins. Pendant environ dix ans, 

Daniel Romeri a fait du BMX à 
Echichens, puis du VTT, qu’il pratique 
toujours, en montagne. S’il utilise les 
remontées mécaniques pour se hisser 
au sommet, il assure que les des-
centes avec son vélo enduro sont très 
physiques ! Il fait également partie du 
Sauvetage de Morges, histoire de ma-
rier lac et montagne durant ses loisirs.

Ce qui lui plaît dans cette fonction 
d’assistant de sécurité publique ? La 
notion de sécurité, justement, alliée à 
la tranquillité et le bien-être des habi-
tants. Son credo : prévenir les soucis 
en amont, en privilégiant la proximité 
avec la population. Etre sur le terrain. 
L’autonomie qu’offre le poste dans 
une commune telle que la nôtre est 
un autre point important, ainsi que la 
diversité des tâches. Rappelons qu’il 
est en charge du stationnement, de la 
gestion du trafic (amendes, dénon-
ciations) et des manifestations, de la 
pose de radars et de l’application du 
règlement de police, mais pas seule-
ment… Il effectue aussi des rondes de 
nuit. Et au niveau administratif, il pré-
pare les dossiers des naturalisations, 
distribue les commandements de 
payer ou convocations, gère la police 
du commerce (horaires, prix, vente 
d’alcool ou de tabac aux mineurs…), 
ainsi que l’affichage au pilier public. Il 
collabore beaucoup avec le Service 
de Voirie, ce qu’il apprécie.

Tout en soulignant qu’il n’est pas tou-
jours facile de gérer les divers événe-
ments, puisqu’il est le premier inter-
venant de la Commune, il ajoute que 
son travail lui plaît parce qu’il aime le 
contact avec les gens ; la mentalité 
des habitants d’ici lui convient bien, il 
les trouve connectés à la réalité.

Nous formons tous nos vœux pour 
cette nouvelle étape de la carrière de 
Monsieur Romeri, dans laquelle nous 
espérons qu’il trouvera beaucoup de 
satisfactions. ✖ 

Pour la Municipalité :
Irène Caron

« Ce village a une âme ! » Vous l’avez certainement déjà croisé,
avec ou sans son véhicule de police, depuis son entrée en fonction
le 3 janvier 2024. Et c’est par ces mots que notre nouvel ASP
a exprimé son ressenti au sujet d’Echandens.
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E tes-vous à la retraite et avez-vous envie de faire part de votre opinion 
sur des thématiques qui vous concernent sur le plan local ? Vous pouvez 
rejoindre le Conseil consultatif des seniors, nouvellement créé par le 

Canton de Vaud. Un organe qui a pour but de servir de caisse de résonnance 
de la voix des seniors dans le canton et d’appuyer l’action du Département de 
la santé et de l’action sociale.

Composé d’une vingtaine de membres, le Conseil consultatif des seniors est 
ouvert aux personnes à la retraite habitant le canton et qui souhaitent s’impli-
quer personnellement dans la réflexion autour de la politique cantonale de la 
vieillesse, avec la stratégie Vieillir 2030. Cet organe vise la représentation en 
termes de genre, d’âge, d’origine et d’expérience professionnelle de ses 
membres. Ces derniers sont engagés sur une période de deux ans renouvelable 
et la participation aux séances, au nombre de 4 à 6 par année, est défrayée. 

Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur candidature jusqu’au 
15 avril 2024 à l’aide du formulaire disponible sur www.vd.ch/conseil-seniors ou 
des cartes d’inscription disponibles à l’Administration communale. ✖

Seniors : apporter sa voix
et participer au débat

Message destiné
aux nouveaux contribuables
Vous avez emménagé dernièrement à Echandens. Nous vous y souhaitons
la bienvenue et tenons à vous rendre attentifs à ce que cela implique.

Echandens est une commune
qui encaisse elle-même ses impôts
Cela signifie qu’il vous faut demander le rembourse-
ment de la part communale que vous avez déjà payée 
à votre ancienne commune.

Les acomptes communaux sont à payer de fin avril à 
fin décembre, pour ceux qui souhaitent les régler tous 
les mois. Ceux-ci sont exigibles au 31 décembre et 
peuvent être payés de la manière qui vous convient.

Lors de l’établissement du décompte final, un escompte 
de 6% est accordé si les acomptes ont été payés au 
31 décembre.

La modification des acomptes cantonaux n’entraîne 
pas une modification des acomptes communaux. Il 
convient de remplir le formulaire idoine qui se trouve 
sur le site internet ou de le demander auprès de la 
Bourse communale. ✖
 Bourse communale

Pour de plus amples renseignements :
adressez-vous à la Bourse communale, tél. 021 701 11 14,
du lundi au jeudi de 8 h à 11 h et de 14 h à 16 h 30
et le vendredi matin de 8 h à 11 h
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Pourquoi mon dossier
prend autant de temps auprès 
du service technique ?

N ous constatons souvent une 
grande impatience de la part 
des propriétaires face au temps 

pris par le traitement des dossiers pour 
des demandes de mise à l’enquête. Afin 
de fluidifier cette procédure et éviter 
les frustrations, quelques conseils et 
constats sur l’expérience de ces der-
nières années. 

1. Les mandataires engagés sur des tra-
vaux et rénovations sont habilités à 
remplir les formulaires nécessaires. 
Malheureusement, le service tech-
nique constate que ces dossiers sont 
trop souvent incomplets. Ces presta-
taires ont tendance à penser que la 
Commune est là pour corriger les er-
reurs et les oublis. Or ce n’est pas le 
cas : notre rôle est de vérifier le respect 
du projet par rapport aux règlements 
communaux. 

2. Lorsque des informations sont incom-
plètes (exemple récurrent : le nom de 
la zone ne figure pas alors qu’il est 

exigé), le Service technique commu-
nal doit effectuer lui-même ces re-
cherches. Recherches qui prennent 
du temps, d’autant plus quand elles 
sont multipliées par le nombre de dos-
siers qui arrivent chaque mois. 

3. Il manque régulièrement des pièces 
demandées. Par exemple, la coupe de 
l’épaisseur lors de la pose de pan-
neaux solaires. Un dossier incomplet 
ne peut pas être traité, ce qui en-
gendre à nouveau des délais. 

4. Les dossiers sont ensuite transmis au 
Canton pour validation avant la mise à 
l’enquête. Un dossier erroné ou in-
complet sera bloqué lors de cette 
étape, sans que la Commune puisse 
intervenir. 

5. Afin d’accélérer et faciliter les dé-
marches, il convient donc aux proprié-
taires de s’assurer que les dossiers 
soient convenablement remplis et 
complets, même si des prestataires 
extérieurs, habitués à ces démarches, 
s’en sont chargés. ✖ 

Soyez prudents !
 
Depuis quelques mois, il est constaté une augmentation de « visites »
dans des véhicules stationnés sur le territoire communal.

C es visites se font sans effraction, les voleurs 
ciblant les voitures non verrouillées. Par 
conséquent, assurez-vous de bien verrouiller 

votre véhicule lorsque vous le quittez (un conseil va-
lable aussi pour les systèmes de fermeture à distance).

Les voleurs sont intéressés par toutes sortes d’objets 
laissés dans l’habitacle, même de peu de valeur.

Nous vous recommandons de faire particulièrement 
attention aux cartes bancaires, dont les malfrats se 
servent grâce au paiement sans contact.
 
Les personnes qui observent un comportement sus-
pect aux abords des voitures sont priées de contacter 
la police et en cas de vol, il ne faut pas hésiter à dépo-
ser une plainte. ✖
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La cybercriminalité explose.
Comment ne pas se faire piéger ?
Les cas de cybercriminalité 
augmentent massivement. Dans 
le canton de Vaud, les cas déclarés 
ont augmenté de 42% l’an dernier, 
mais cela ne représenterait que 
la partie visible de l’iceberg, selon 
la police. La pandémie, qui a encou-
ragé la numérisation de la société, 
pourrait expliquer en partie la hausse 
de ce phénomène, la criminalité 
s’étant déplacée en ligne. 

L
es victimes privilégiées de ces 
escroqueries informatiques 
sont les seniors. Selon une ré-
cente étude de Pro Senectute 

Suisse, presque toutes les personnes 
de 55 ans et plus ont été confrontées à 

une tentative d’abus financier en ligne 
au cours des cinq dernières années. 
Les aînés ne sont néanmoins pas les 
seules victimes de la cybercrimina-
lité : de nombreux jeunes adultes, en-
treprises et collectivités suisses ont 
récemment été victimes d’attaques 
informatiques. Et parfois, les consé-
quences sont désastreuses, aussi bien 
sur le plan financier que sur le plan sé-
curitaire, avec des données person-
nelles sensibles divulguées sur inter-
net. Malheureusement, les pirates, qui 
peuvent venir du monde entier, restent 
en majorité impunis. 
En Suisse, le Centre national pour la 
cybersécurité mène des campagnes 
de prévention pour éviter à la popu-
lation de tomber dans les pièges les 

plus fréquents. Même si les arnaques 
deviennent de plus en plus raffinées, 
il est possible, grâce à quelques ré-
flexes, de déjouer les pièges. 

Scénarios fréquents

Arnaque aux sentiments
Il s’agit malheureusement d’une forme 
d’arnaque très répandue. Elle consiste 
à rencontrer de manière virtuelle 
(sur les sites de rencontres ou par les 
réseaux sociaux) un escroc présentant 
un faux profil. S’ensuivent des 
échanges et le développement d’une 
relation, amicale ou amoureuse, pour 
gagner la confiance de la personne vi-
sée. L’escroc développe par la suite des 
prétextes pour se faire remettre de 
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l’argent : des urgences médicales, des 
voyages, ou des investissements dans 
un projet. Un autre type d’arnaque 
consiste à encourager la victime à 
partager des photos et vidéos intimes 
puis de menacer de divulguer ces do-
cuments contre le versement d’une 
somme. 

Fraude à l’investissement
Gagner beaucoup d’argent grâce à 
des investissements en ligne bien sen-
tis ? Un rêve qui peut devenir très faci-
lement réalité, à en croire les escrocs 
qui sévissent sur internet. Grâce à des 
publicités en ligne mais aussi des 
contacts directs, les arnaqueurs at-
tirent l’attention de leur victime et les 
invitent à créer des comptes sur des 
plateformes inconnues. Générale-
ment, le premier investissement, de 
moindre importance, rapporte gros 
très vite. Les courtiers malveillants 
mettent ensuite la pression pour pla-
cer rapidement de grosses sommes, 
qui disparaissent dans la nature ou ali-
mentent un système pyramidal, inter-
dit par la loi.

Fausse identité
Sur les réseaux sociaux, des individus 
malveillants dupliquent les comptes 
de personnes existantes (personnali-
tés, proches, etc.) et invitent à nou-
veau leurs contacts à les rejoindre. 
Ces profils sont parfaitement iden-

tiques aux vraies personnes, car les 
escrocs ont pris le soin de copier les 
photos et les informations des per-
sonnes originales. Une fois le contact 
établi, les escrocs écrivent en invo-
quant une mésaventure qui nécessite 
de l’argent (accident, facture médi-
cale élevée) ou proposent des ser-
vices contre paiement. Les victimes, 
pensant avoir affaire à une personne 
connue, versent les sommes deman-
dées et n’ont ensuite plus de nou-
velles. L’argent, et les escrocs, se sont 
volatilisés. Une autre arnaque connue 
des services de police est celle du 
« faux neveu », où un voleur contacte 
une personne âgée en se faisant pas-
ser pour un membre de la famille per-
du de vue dans l’intention de se faire 
remettre de l’argent. 

Phishing
Un mail de la Poste qui vous demande 
de payer une petite somme pour 
débloquer un colis soi-disant à la 
douane, un courriel de votre banque 
qui vous demande de modifier des in-
formations sur votre compte ? Une ar-
naque bien connue appelée phishing. 
Un lien dirige ensuite les destinataires 
vers un site falsifié dans le but de ré-
colter des données de carte de crédit 
ou des mots de passe afin de pouvoir 
faire main basse sur l’argent des 
comptes ou effectuer des paiements 
en ligne non autorisés.

Menace creuse
Il s’agit de messages envoyés par des 
instances d’autorités falsifiées (police, 
FBI, etc.) qui vous accusent d’un délit 
dans le but de vous inviter à contacter 
les expéditeurs qui tenteront alors de 
vous extorquer de l’argent pour que les 
soi-disant poursuites soient levées. 

Faux support technique
Des pseudos-employés d’une entre-
prise informatique (Microsoft, Google 
ou Apple) appellent leur victime ou 
une fenêtre s’ouvre directement sur 
l’ordinateur d’une personne en train 
de surfer sur internet. L’arnaque est la 
même par la suite : prétextant lutter 
contre un virus informatique, les pi-
rates font installer un logiciel qui leur 
permet de prendre contrôle de l’ordi-
nateur à distance afin de pouvoir 
dérober identifiants et mots de passe. 

Pièges de la vente en ligne
Après avoir posté une annonce en 
ligne pour vendre un objet (sur Market-
place ou Anibis, par exemple), une per-
sonne se fait contacter par un client 
potentiel. Ce dernier indique ne pas 
pouvoir se déplacer en personne mais 
enverra une entreprise pour récupérer 
l’objet en question, proposant même 
parfois de payer plus cher que le prix 
demandé. L’argent sera remis en main 
propre au vendeur au moment du re-
trait de l’article, mais il doit s’acquitter 
de l’assurance en amont. Une somme 
que l’acheteur promet de rembourser. 
Ce qui n’arrive évidemment pas. 

Comment repérer ces arnaques
et déjouer les pièges ?
1. Méfiance. Par principe, il ne faut pas 

se fier à une personne connue uni-
quement sur internet. Ne divul-
guez jamais des mots de passe, 
coordonnées et identifiants suite à 
une demande par e-mail, courrier 
ou téléphone. 

2. Attention aux détails. Regardez at-
tentivement les adresses électro-
niques des expéditeurs en passant 
le curseur de la souris dessus. Même 
si le courriel a l’air officiel, La Poste 
n’enverra pas d’e-mail depuis une 
messagerie gratuite, avec une 
adresse Gmail, par exemple. Véri-
fiez les noms des profils sur les ré-
seaux sociaux (les escrocs copient 
les profils, mais doivent changer les 
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noms et rajoutent des lettres, des 
chiffres, des tirets), assurez-vous 
bien d’être sur un vrai site officiel 
grâce à l’URL qui s’affiche en haut 
du navigateur (parfois une lettre est 
doublée ou manquante, ce qui ne 
saute pas aux yeux du premier coup 
d’œil). Observez les logos : dans les 
tentatives d’arnaques, les logos offi-
ciels sont parfois mal détourés, 
pixélisés, déformés ou simplement 
inadéquats dans le contexte. 

Centre du village et stationnement
 

D’ après les comptages effectués et l’analyse 
d’un bureau spécialisé, il apparaît que sur les 
90 places de parc disponibles au centre du 

village, plus de la moitié sont des parkings de longue 
durée, dont une part importante de véhicules 
ventouses. Les statistiques ont montré qu’environ 
35 places de stationnement sont nécessaires aux be-
soins d’accès aux commerces et services du centre du 
village. La Municipalité souhaite que les parkings du 
centre soit prioritairement dédiés à des usages de 
plus courte durée afin de garantir l’accès aux com-
merces et aux services.

Le nouveau règlement de police (RGP), validé par 
le Conseil d’Etat, est entré en vigueur au 1er mars, 

permettant ainsi de finaliser le nouveau règlement 
sur le parking différencié et de le faire valider par le 
Canton, afin notamment d’harmoniser les régimes 
de places de parc sur le territoire communal et d’ins-
taurer un système de macarons. ✖

3. Vérifier. Appelez les institutions 
(banques, poste, entreprise) pour 
vous assurer que les messages 
viennent bien d’eux. Faites-le en 
recherchant un contact officiel, et 
non en répondant à l’e-mail reçu ou 
en appelant un numéro qui est 
mentionné dans le texte.

4. Pas de précipitation. Méfiez-vous 
dès que votre interlocuteur vous 
met dans une situation de stress. 
Cela peut-être une « bonne affaire » 

qui risque de vous passer sous le 
nez ou encore une soi-disant ur-
gence nécessitant votre interven-
tion (pécuniaire). Le but des escrocs 
est de jouer la montre pour vous 
empêcher de réfléchir ou de 
consulter vos proches avant d’agir.

5. Activer la double authentification. 
De cette façon, même si vos identi-
fiants fuitent, les escrocs auront 
plus de mal à accéder à vos comptes 
car il faudra ensuite valider les de-
mandes par des codes reçus par 
sms ou sur une application. 

Comment réagir si vous êtes
victime d’une arnaque ?
• Dénoncez les tentatives d’extorsion 

à la police, en transférant l’e-mail à : 
info.police@vd.ch. Vous pouvez 
également signaler le cas au NCSC : 
www.report.ncsc.admin.ch/fr/ (ces 
signalements n’équivalent pas à un 
dépôt de plainte).

• Changez vos mots de passe régu-
lièrement, d’autant plus s’ils vous 
paraissent compromis.

• Déposez une plainte pénale si vous 
êtes victime d’une arnaque. Pour 
cela, récolter des preuves (captures 
d’écran, relevés de comptes, etc.). ✖

Pour en savoir plus sur le sujet :
https ://votrepolice.ch/
cybercriminalite-cat/
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P
our ses déplacements au 
quotidien, Sarah Thouvenin 
cherche le plus possible à se 
passer de l’automobile. « La 

mobilité, c’est le secteur le plus difficile 
à changer quand on est dans une 
démarche de transition écologique, 
estime l’Echandelière. Il faut tenir 
compte d’une dimension sociétale : 
dans une journée, on a tant de tâches à 
effectuer et tant de temps pour se dé-
placer. S’il n’y a pas d’encouragement 
externe, il est difficile de faire autre-
ment que de se rendre partout en voi-
ture. Changer sa mobilité, c’est revoir 
son rapport au temps. » 

En emménageant à Echandens avec 
sa famille en 2022, cette physiothéra-
peute a voulu vivre dans un cadre plus 
rural, avec moins de trafic et plus d’es-
pace pour que leurs enfants puissent 
jouer à l’extérieur. La question de la 
mobilité s’est alors posée. « Plutôt que 
d’acheter une deuxième voiture, nous 
avons investi dans des vélos élec-
triques ainsi qu’un vélo cargo, pour 
emmener les enfants à l’école ou à la 
crèche. » Côté professionnel, elle a 
préféré installer son cabinet à Morges 
plutôt qu’à Crissier, afin de pouvoir s’y 
rendre plus facilement et en toute sé-
curité à vélo ou en transports publics.

Pour la jeune maman, le déclic a eu lieu 
en voyant le film « Demain » en 2015. Ce 
long-métrage français, réalisé par Cyril 
Dion et Mélanie Laurent, montre des 
initiatives enthousiasmantes face aux 
défis environnementaux et sociaux ac-
tuels. Il a provoqué une profonde prise 
de conscience. « Notre but n’est pas 

d’être parfaits, explique Sarah 
Thouvenin, mais de donner de la 
valeur aux choses. » Ainsi, la fa-
mille n’a plus pris l’avion depuis 
2018. « Avant, nous allions rendre vi-
site à la famille de mon mari à Paris en 
avion, désormais, c’est en TGV, même 
si je suis effarée par le prix des billets. 
Ces trajets de trois-quatre heures, 
c’est du temps de qualité que nous 
partageons avec nos enfants. Nous 
prévoyons des activités, nous sommes 
pleinement avec eux. » Une façon de 
voyager qui permet de découvrir 
d’autres choses. « Le trajet compte 
aussi, ce n’est pas juste un moyen d’ar-
river sur place. » Une philosophie 
qu’elle tente aussi de partager avec ses 
élèves en physiothérapie à la Haute 
Ecole de Santé Vaud, en « plantant des 
graines », mais aussi avec ses proches. 
« On est catégorisés comme étant les 
bobos de la famille. On ne cherche pas 
à convaincre les gens, mais on relève 
les incohérences. » 

Elle constate qu’à Echandens, des 
choses se mettent en place pour en-
courager la mobilité douce, à com-
mencer par l’installation de supports 
de stationnement pour vélos à plu-
sieurs endroits dans le village. Mais 
malgré cette évolution, visible aussi 
bien dans le secteur public que privé, 
parfois, des détails clochent. « Il arrive 
que l’espace réservé aux deux-roues 
non motorisés soit sous-dimensionné, 
les racks trop étroits ou encore sus-
pendus. On oublie que les vélos élec-
triques sont lourds et qu’on ne peut 
pas les soulever et les déplacer comme 
des vélos classiques. »

Concernant la voiture, elle estime 
qu’elle joue un rôle « d’accélérateur » 
dans notre société « pour faire plus de 
choses dans la journée. » Mais la phy-
siothérapeute est persuadée que mul-
tiplier les activités ne signifie pas pour 
autant gagner en qualité de vie. « En 
voiture, dans les bouchons, je suis sou-
vent tendue. Alors que dans les trans-
ports en public, j’ai des interactions 
avec les autres passagers ou je lis. Au 
final, j’ai croisé plus de monde et vu 
plus de choses au cours ma journée. » 
Quant au vélo, elle relève le double 
bénéfice de la pratique, à la fois pour 
l’environnement et la santé, physique 
aussi bien que mentale. « Peu importe 
l’âge auquel on s’y met, le vélo fait par-
tie des activités qui maintiennent en 
santé. Là, c’est la physio qui parle », 
sourit Sarah Thouvenin. ✖

Vous êtes aussi sur le chemin de la transition 
écologique et vous aimeriez partager 
votre vécu dans une prochaine publication ?
Envoyez un message à commune@echandens.ch. 
(Le témoignage se fait sur la base d’un entretien 
avec un texte soumis pour validation. Il peut être 
publié de manière anonyme).

Sarah Thouvenin :
« Changer sa mobilité,
c’est revoir son
rapport au temps »

 PORTRAIT
 DE LA TRANSITION
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Récupérer l’eau de pluie,
c’est tendance !

L
utter contre le gaspillage de 
l’eau, une évidence, d’autant 
plus après les sécheresses de 
ces derniers étés. Il faut savoir 

qu’en moyenne, en Suisse, une per-
sonne consomme 140 litres d’eau po-
table par jour. Et seulement un litre 
sera effectivement bu. Certains 
usages, comme l’arrosage des jardins 
et des espaces verts, le nettoyage des 
véhicules, le remplissage des piscines, 
la chasse d’eau des toilettes ou des ac-
tivités industrielles ne nécessitent pas 
forcément l’utilisation d’eau potable. 
L’eau de pluie, ou eaux claires, peut 
parfaitement remplir cette fonction. 
Naturellement douce, elle est exempte 
de phosphate ou calcaire. 

Cette économie d’argent et d’eau po-
table séduit de plus en plus. La preuve : 
les ventes de citernes explosent en 
Suisse depuis deux-trois ans. Plusieurs 
systèmes existent sur le marché. D’une 
part, les récupérateurs d’eau de pluie, 
qui consistent le plus souvent en un ré-
ceptacle installé directement sous les 
gouttières pour récupérer l’eau qui 
ruisselle des toits. Ces réservoirs, de 
forme et de tailles divers, souvent dé-
coratifs, sont équipés d’un robinet, ce 
qui permet d’utiliser directement l’eau 
de pluie pour arroser le jardin ou net-
toyer les surfaces extérieures. D’autre 
part, plus sophistiquées et coûteuses, 
les cuves à enterrer ou installées dans 
le sous-sol du bâtiment, sont de conte-
nance plus importante et permettent 
de raccorder le système directement 
aux machines et chasses d’eau de la 
maison et d’effectuer ainsi des écono-
mies importantes en eau potable.

Le système choisi dépend des besoins 
en eau (arrosage du jardin, usage do-
mestique ou les deux), de la taille du 

foyer, de la surface du terrain et du toit. 
Pour ce dernier point, la pente et le 
style de tuiles ou de couverture ont 
une incidence sur l’efficacité. Un filtre 
permet de retenir les particules de 
suie, pollen ou poussière emportées 
par l’eau. L’eau obtenue n’est pas pour 
autant propre à la consommation. 

La mise en place d’un système de ré-
cupération d’eau nécessite de bonnes 
connaissances techniques, c’est pour-
quoi de nombreuses personnes pré-
fèrent faire appel à des professionnels. 
L’installation nécessite par la suite des 
contrôles réguliers par exemple sur 
l’étanchéité des raccordements ou 
l’aspect et l’odeur de l’eau dans la ci-
terne. Le réservoir doit également être 
nettoyé tous les cinq à dix ans, selon les 
instructions du fabricant.

Pour encourager ces mesures, valori-
ser la ressource et diminuer les effets 
sur les rejets dans les cours d’eau, la 
Commune d’Echandens offre une 
subvention s’élevant à 30% du coût 
pour l’achat (montant maximum de 
1000 francs) et l’installation d’un récu-
pérateur des eaux de pluie externe. 

Astuce
La cuve de récupération d’eau de pluie 
doit être opaque et placée dans un lieu 
ombragé afin de ne pas surchauffer et 
d’éviter la prolifération de bactéries et 
algues. ✖

Ça bouge au niveau 
politique

En 2023, une motion a été 
déposée au Parlement fédéral 
pour rendre obligatoire 
l’utilisation de l’eau de pluie 
pour certains usages comme 
l’arrosage ou les toilettes. 
Si le Conseil fédéral estime 
dans sa réponse qu’il n’est pas 
nécessaire de régler l’utilisa-
tion des eaux de pluie au 
niveau de la loi, les signataires 
de la motion expliquent 
qu’au-delà des enjeux posés 
par la rareté de la ressource, 
il s’agit aussi d’un gaspillage 
énergétique et de deniers 
publics, l’eau potable exigeant 
un traitement important 
(purification, pompage, 
acheminement) coûteux 
et énergivore. 
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Sus aux moustiques

D
émangeaisons, bourdon-
nements : les moustiques 
peuvent être particulière-
ment déplaisants. Avec les 

hivers doux de ces dernières années, 
les moustiques n’hibernent pas forcé-
ment et continuent à se multiplier – et 
donc nous piquer- tout au long de 
l’année. 

Les recherches ont permis de démon-
trer que les moustiques sont attirés par 
les couleurs sombres, c’est pourquoi il 

est conseillé de porter des vêtements 
clairs. De même, certaines populations 
sont plus à risque des piqûres de 
moustiques. Les experts évoquent 
des « affinités » avec les personnes du 
groupe sanguin O+ ainsi que les per-
sonnes au métabolisme élevé (comme 
les femmes enceintes). Les personnes 
âgées ou les enfants sont aussi plus 

Le moustique tigre est installé dans le canton

En Suisse, il existe trois espèces de moustiques exotiques invasifs :
le moustique tigre, le moustique japonais et Aedes Koreicus.
A la fin de la saison 2022, les mesures de surveillance ont permis
de confirmer que le moustique tigre s’est installé dans certaines 
communes du canton. Afin de freiner l’expansion de l’insecte, le canton 
poursuit ses campagnes de monitorage et de prévention. Le public 
est invité à participer à ces actions en supprimant les lieux de ponte
et en signalant sa présence www.zanzare-svizzera.ch/fr/home_fr/.

Comment le reconnaître ?
c’est un très petit moustique à rayures blanches et noires sur les pattes,  
on vol est lent et silencieux, il est très agressif et pique de jour. 

propices à subir de nombreuses pi-
qûres : moins réactifs, ils chassent 
moins les indésirables volants, qui 
pourront finir tranquillement de s’ali-
menter du sang de leur victime. 

Un des meilleurs moyens d’éviter la 
prolifération des moustiques est d’in-
terrompre leur cycle de reproduction 
et de supprimer leur lieu de ponte de 
prédilection. Il faut savoir que quelques 
centimètres d’eau stagnante per-
mettent l’éclosion d’une nouvelle gé-
nération de moustiques en cinq à sept 
jours.

Quelques mesures simples
sont très efficaces
1. Retourner ou entreposer à l’intérieur 

les contenants non utilisés (vases, 
seaux, pneus, etc.).

2. Fermer les poubelles hermétique-
ment. 

3. Eviter d’utiliser des soucoupes sous 
les plantes en pot. 

4. Si les soucoupes sont indispen-
sables, combler les espaces avec du 
sable. 

5. Ne pas utiliser de pesticides, ils dé-
truisent les prédateurs des mous-
tiques.

6. Vider au moins une fois par semaine 
les récipients contenant de l’eau, 
comme les bassins pour enfants 
inutilisés. 

7. Couvrir les récipients non vidables, 
avec un couvercle, un bouchon ou 
une toile au maillage serré. ✖

L’arrivée des beaux jours et la montée
des températures est propice à
la prolifération d’invités indésirables
qui peuvent gâcher les soirées 
en plein air, à savoir les moustiques. 

 HÔTES
 INDÉSIRABLES
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C’est le bon moment pour adhérer 
à la Charte des Jardins

L
a Charte des Jardins est née 
suite à une expérience pilote 
menée en 2007 dans plusieurs 
communes genevoises. Depuis, 

des milliers de personnes et collecti-
vités ont adhéré à ce document qui 
explique dix bonnes pratiques à 
adopter pour favoriser la survie de la 
petite faune sauvage : oiseaux, héris-
sons, papillons, lézards, et la biodiver-
sité en général. Il ne s’agit pas d’une 
liste d’exigences à remplir pour obte-
nir un label, ni un document juridique. 
En signant la Charte, une personne 
s’engage moralement à en suivre les 
principes. 

Voici quelques questions
couramment posées à propos
de la Charte des Jardins

Si je signe ce document, 
mon jardin sera-t-il contrôlé ?
Non, la charte n’est pas un document 
juridique, ni un label qui exige de res-
pecter un cahier des charges strict. 
Les signataires ne s’engagent que 
moralement à respecter les bonnes 
pratiques proposées. C’est une dé-
marche volontaire et citoyenne.

Mon jardin est peu naturel
(gazon, haie de thuyas, arbustes 
exotiques), puis-je quand même 
signer la charte ?
Peu importe l’aménagement du jar-
din, la charte peut s’appliquer partout. 
Même si un jardin est constitué uni-
quement d’une haie de laurelles, d’un 

gazon ras et de rhododendrons exo-
tiques, on peut cesser d’utiliser des 
pesticides, tondre différemment, pra-
tiquer une petite ouverture dans sa 
barrière, éteindre l’éclairage extérieur 
quand il est inutile, et opter pour des 
plantes sauvages indigènes lorsque 
l’occasion de renouveler des planta-
tions se présente. La Charte des Jar-
dins ne demande pas de transformer 
son espace, mais de modifier des ha-
bitudes d’entretien, et de faire des 
choix favorables à la petite faune et à 
la nature au moment de changer une 
tondeuse, de planter des arbustes, ou 
de choisir un produit pour le jardin. 

Un immeuble entouré d’un espace 
vert peut-il faire partie du projet ?
Les espaces verts au pied des im-
meubles sont accueillis avec bon-
heur dans la Charte des Jardins, car 
il est très important de favoriser la 
nature dans les zones les plus densé-
ment habitées. Plusieurs formules 

sont possibles : les propriétaires en-
joignent la personne chargée de 
l’entretien d’appliquer les principes 
de la charte ; le concierge désire fa-
voriser la nature et obtient le feu vert 
des propriétaires (ou de la régie) ; 
certains locataires s’organisent et re-
çoivent l’autorisation de gérer eux-
mêmes l’espace vert. Dans tous les 
cas, la charte peut être signée par 
plusieurs personnes. 

Je ne dispose que d’un tout petit
espace vert, puis-je tout de même
adhérer ?
La Charte des Jardins peut s’appli-
quer sur n’importe quel terrain, petit 
ou grand, anciennement ou nouvelle-
ment planté. 

Ma tondeuse ne peut pas
tondre à plus de 4 cm de hauteur.
Que faire ?
La charte n’exige pas de changer de 
tondeuse ! Cependant, il faudra en 

Comme de nombreuses autres
communes romandes, Echandens
a adhéré à la Charte des Jardins
et invite la population à la rejoindre 
également afin de favoriser la nature 
et la biodiversité dans le village. 
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LA PELOUSE

LES ABRIS

LE NETTOYAGE

LES PISCINES ET BASSINS

LA HAIE

L‘ÉCLAIRAGE

LES PLANTES EXOTIQUES

LE CHAT

LES PASSAGES

LES PESTICIDES

Laisser pousser et fleurir  
des coins de pelouse  

(les tondre moins souvent).

Favoriser les arbustes sauvages 
indigènes et tailler la haie  

quand les oiseaux ne sont pas  
au nid (septembre-février).

Ne pas planter d’espèces exotiques 
envahissantes (liste noire) et se 

débarrasser de celles qui poussent  
déjà dans le jardin.

Créer des abris pour la faune : tas de 
branches, de feuilles ou de pierres.

Respecter l’interdiction des feux de jardin, 
et éviter d’évacuer un tas de feuilles  

ou de branchages pendant la période de 
reproduction ou d’hibernation.

Limiter l’éclairage  
du jardin pour  

ne pas nuire aux petits 
animaux.

Équiper le chat d’une 
clochette  

pour avertir  
les oiseaux de  

son arrivée.

Renoncer aux herbicides et pesticides.  
Si nécessaire, appliquer seulement  

des traitements naturels.  
Ne pas utiliser de granulés anti-limaces  

au méthaldéhyde.

Prévoir une petite rampe de sortie  
pour la piscine, afin d’éviter que des 

animaux ne s’y noient.

Maintenir des passages  
entre les jardins  

pour la petite faune.

10 bonnes pratiques,  
faciles à adopter, pour inviter  
la nature dans son jardin

Denges Echandens Echichens Lonay Lully Lussy-sur- 
Morges

Préverenges Saint-Prex Tolochenaz
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choisir une qui tonde au moins à 6 cm 
de haut lorsque la vôtre arrivera en 
bout de course. Ceci dit, si votre ton-
deuse est équipée d’un moteur deux-
temps, vous avez intérêt – pour votre 
santé – à la changer pour un modèle 
électrique ou à moteur quatre-temps : 
les tondeuses à moteur deux-temps 
émettent environ un quart de leur 
carburant imbrûlé dans l’air. 

Si je ne traite pas mes allées
et le bord du chemin avec 
des herbicides, comment
me débarrasser des mauvaises
herbes ?
Si vous ne voulez pas désherber à la 
main, vous pouvez vous servir d’un 
brûleur à gaz (désherbeur thermique) 
qu’on trouve dans la plupart des maga-
sins de jardinage (attention au risque 
d’incendie). Si on a peu de mauvaises 
herbes, on peut verser de l’eau chaude 
(par exemple l’eau de cuisson des spa-
ghettis) pour les ébouillanter. On peut 
aussi pulvériser du vinaigre blanc pur 
directement sur les mauvaises herbes 
– à faire lors d’une journée bien enso-
leillée. On peut aussi apprendre à les 
connaître : beaucoup de mauvaises 
herbes ne sont pas si vilaines et même 
comestibles…

J’ai décidé d’arracher un arbre
à papillons pour éviter
qu’il se répande dans la nature.
Est-ce que je peux le mettre 
au compost ?
Il faut faire attention de ne pas mettre 
au compost des hampes de fleurs 
sèches prêtes à lâcher leurs graines. Il 
faut donc mettre ces parties dans des 
sacs poubelles taxés et les jeter avec 
les déchets incinérables. 

Je comprends l’utilité de laisser
un tas de bois pour la faune,
mais je ne trouve pas ça très beau.
Que puis-je faire pour en améliorer
l’esthétique ?
Fraîchement installé, un tas de bois 
peut sembler un peu brut pour l’œil. 
Mais il faut laisser un peu de temps à la 
nature. En effet, après deux ou trois 
ans, il sera entièrement colonisé par 
de la végétation arbustive ou grim-

pante et s’intégrera bien dans le décor 
du jardin. Si le tas de bois a peu de 
chance d’être naturellement coloni-
sé, vous pouvez planter à proximité du 
lierre, du chèvrefeuille ou une cléma-
tite – choisir évidemment des espèces 
sauvages indigènes.

Les lampes à énergie solaire
qu’on peut installer dans 
le jardin sont-elles écologiques ?
La mode des lampes solaires de jardin 
n’est pas forcément bénéfique, car la 
plupart du temps elles ne remplacent 
pas un éclairage existant mais ajoutent 
de l’éclairage, ce qui augmente la pol-
lution lumineuse pour la faune. Ces lu-
minaires fonctionnent certes avec une 
cellule solaire, mais il leur faut des ac-
cus pour restituer durant la nuit l’éner-
gie emmagasinée au soleil. Ces accus 
(nickel-cadmium/Ni-Cd) contiennent 
des métaux lourds très polluants. ✖

Infos et formulaire d’adhésion : 
https ://echandens.ch/charte_des_jardins/

La Commune d’Echandens offre à tous les adhérents à la Charte des Jardins 
un bon pour deux plantes vivaces indigènes particulièrement adaptées
à la faune locale, à faire valoir au Garden Centre Meylan à Crissier.



PUBLIC

Paroisse
protestante

Communauté catholique 
Denges, Echandens, Lonay, Préverenges

DANS
NOS ÉGLISES

Au revoir Claudine, et bientôt :
au revoir Corinne !
Depuis le mois d’août, une de 
nos ministres – Claudine Masson 
Neal – a encore œuvré à 10% au 
sein de la paroisse. Le 28 janvier, 
lors du culte à la salle polyvalente 
de Préverenges, elle nous a dit au 
revoir, entourée des personnes 
qu’elle a rencontrées, des Jacks, 
des paroissiens de Morges-
Echichens aussi. Si Claudine Masson Neal a orienté la suite 
de son ministère vers l’aumônerie en EMS, l’heure de la 
retraite est là pour Corinne Méan, après treize ans parmi 
nous. Elle se définissait comme généraliste. Elle a rencon-
tré jeunes et moins jeunes, a accompagné tout un éventail 
de situations avec sa sensibilité. Elle répondra à vos appels 
ou sollicitations jusqu’au 30 juin. Un culte d’au revoir aura 
lieu au temple de Morges, le 30 juin à 10 h. Bienvenue ! 

Fête du catéchisme, 23 juin, 10 h à Denges
Une douzaine de jeunes de nos deux paroisses – entourée 
de Jacks, des pasteurs Christophe Peter et Corinne 
Méan – se préparent. Ils marqueront une étape dans leur 
cheminement spirituel en confirmant leur baptême ou pas 
encore. Les paroissiens de Morges-Echichens nous rejoin-
dront pour fêter et être témoins de l’engagement choisi 
par les uns et par les autres. Bienvenue !

KidsGames RESPIRE ! 4 au 9 août
Notez déjà les dates pour ne pas manquer les KidsGames – 
non résidentiels – autour du thème : respire ! Cette année 
encore, ces activités sportives, ludiques, spirituelles et com-
munautaires réuniront des enfants entre 6 ans et 14 ans. Ils 
seront entourés d’adultes, de jeunes et de Jacks formés à 
cet accompagnement. Cette semaine dynamique aura lieu 
au Centre sportif de Lonay et au collège d’Apples. Rensei-
gnements : Corinne Roberto, 078 633 42 03. ✖

Contacts :
Secrétariat : paroisselpv@bluewin.ch, tél. 021 803 63 23
Jean-Jacques Mercier, président :
jjmercier@bluewin.ch, tél. 079 616 24 03
Eveline Heutmann, diacre :
eveline.heutmann@eerv.ch, tél. 021 331 56 95 ou 076 823 81 92
Corinne Méan, pasteure : 
corinne.mean@eerv.ch, tél. 021 331 57 43 ou 079 431 80 44

D ans le cadre de la semaine de l’unité des chrétiens, 
nous avons eu le plaisir de vivre un temps de prière 
le 18 janvier à 19 h 30 dans notre chapelle, avec la 

participation de nos trois communautés, protestante, 
évangélique et catholique. Ce fut un moment de partage 
très chaleureux

Messes avec participation des enfants
Les messes avec participation des enfants se pour-
suivent. Pour rappel, ces messes, animées à tour de rôle 
par les différents groupes de catéchisme, sont ouvertes à 
tous les enfants et leur famille. Elles ont lieu le premier di-
manche de chaque mois. Prochaines messes : les 7 avril 
et 5 mai 2024.

Messes à la chapelle de Préverenges
Pour rappel, après avoir obtenu, suite à nos interventions, 
le rétablissement de la messe du premier dimanche du 
mois, nous sommes toujours en démarche pour obtenir 
le maintien de la seconde messe du mois (celle du 3e di-
manche), dont la suppression à partir du 1er janvier 2024, 
nous a été annoncée. 

Groupe de partage de l’Evangile
Le groupe de partage de l’Evangile, qui se réunit à la cha-
pelle de Préverenges, dans une composition œcumé-
nique, une fois par mois, les jeudis, de 14 h à 16 h-16 h 30, a 
repris le 18 janvier. Les prochaines rencontres auront lieu : 
les jeudis 25 avril, 23 mai et 13 juin 2024.

Carême
Cette année, le carême a commencé le 14 février (Mer-
credi des Cendres). Les soupes de carême ont été orga-
nisées par nos communautés locales catholique, protes-
tante et évangélique (les deux premières ont déjà eu 
lieu) : le mercredi 28 février à Echandens, à la salle des 
Utins ; le dimanche 10 mars, Célébration œcuménique de 
la Parole, dans notre chapelle, suivie de la soupe à la salle 
de commune de Préverenges ; le vendredi 22 mars à 
l’église évangélique de Lonay, à 12 h.

Assemblée générale de notre communauté
Elle a eu lieu le mercredi 6 mars à 20 h dans notre chapelle.

Nous terminons en vous souhaitant à tous de belles fêtes 
de Pâques, tout en gardant espoir de pouvoir nous retrou-
ver deux fois par mois pour la messe dans notre chapelle. ✖

Au nom de la Communauté, Yvette, Marie et Colette
Plus d’infos :
www.eerv.ch/lonay-preverenges-vullierens
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 STRUCTURE
 D’ACCUEIL

PUBLIC

La Parent’aise a des projets
plein la tête
La structure d’accueil d’Echandens 
a mis en place une variété d’acti - 
vités visant à favoriser l’autonomie,
la responsabilisation, l’éveil et
la sensibilisation des enfants,
les encourageant ainsi à devenir
des individus actifs, responsables, 
autonomes et curieux. Parmi ces 
initiatives, on trouve notamment
le projet métiers, les rencontres
intergénérationnelles, les sorties 
en forêt, les ateliers de modelage, 
les activités culinaires, les sorties 
en bibliothèque, la découverte 
du jardin potager, et bien d’autres 
encore.

T
out ce que nous mettons en 
place vient de l’équipe. Rien 
n’est imposé. Si l’équipe n’est 
pas convaincue, il n’y aucune 

chance que cela marche. » Ines Ma-
rouani a repris la direction de La Pa-
rent’aise depuis presque deux ans. Et 
depuis, chaque membre de l’équipe 
est en charge de projets, à la manière 
d’un fil rouge à suivre et dérouler tout 
au long de l’année. 

Parmi ces initiatives originales, il y a le 
« projet métiers ». Depuis le début de 
l’année, les enfants de la structure 
rendent visite à des artisans et profes-
sionnels d’Echandens. Le but : contri-
buer à la vie du village et découvrir 
des métiers. Jusqu’ici, les enfants ont 
pu découvrir les dessous de la bou-
langerie, le métier de restaurateur à 
l’Auberge communale et l’activité de 
souffleur de verre. Autres visites pré-
vues : l’entreprise de ferblanterie- 
couverture, la fleuriste, le centre de tri 
et l’ASP. « Les artisans sont très 
contents de ces visites et les parents 
trouvent ce projet génial », explique 

Ines Marouani. Et les enfants ? « Ils 
sont ravis aussi et parfois très impres-
sionnés, comme chez le souffleur de 
verre. » De retour à la Parent’aise, 
l’équipe éducative fait un retour sur 
l’expérience vécue en évoquant les 
émotions ressenties lors de la visite. 

Cette année, c’est principalement les 
plus petits degrés (1 et 2 P) qui parti-
cipent à ce projet, mais les enfants 
plus grands (3-6 P) y prendront part 
également. Après cette année de dé-
couverte, l’équipe tirera le bilan de ce 
projet. 

« 

A l’EMS de la Chocolatière.

A la boulangerie Jacquat.

Dans les cuisines de l’Auberge communale.
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Les repas libres et en sérénité depuis la rentrée

L’UAPE d’Echandens a mis en place une nouvelle façon 
d’aborder les repas, pour offrir plus d’autonomie aux 
enfants. « Dans le cadre d’une formation de perfection-
nement professionnel au sujet des règles et des limites, 
j’ai découvert une structure lausannoise qui pratiquait 
le système du repas libre et j’ai été très intéressée 
par cette idée », explique la directrice Ines Marouani. 
Pour lever les doutes et voir comment fonctionnent 
concrètement les pauses de midi, les membres de 
l’équipe ont visité d’autres structures qui pratiquaient 
le repas libre. Tous sont revenus convaincus, avec 
l’envie de tester ce système novateur. 

Par la suite, dès janvier 2023, la Parent’aise a mis en place 
les repas libres sous forme d’expérience de manière 
ponctuelle, afin de voir comment les enfants accueil-
laient cette nouveauté. Le principe : entre leur arrivée 
à l’UAPE à 12 h 15 et 13 h, les enfants peuvent choisir de 
manger au moment qu’ils préfèrent. Certains choisissent 
de passer à table tout de suite et partir jouer ensuite, 
pour d’autres, c’est le contraire : jouer d’abord et manger 

plus tard. Les enfants suivent leur rythme et écoutent 
leur faim. La Parent’aise a investi dans du matériel pour 
maintenir la nourriture au chaud durant tout ce laps 
de temps. Cette expérience a convaincu aussi bien les 
enfants que l’équipe éducative. « On s’est rendu compte 
que plus l’année scolaire avançait et plus on proposait 
les repas libres à midi. Même les enfants les réclamaient. » 
Fort de ce constat, le concept est officiellement entré 
en vigueur à la rentrée, en août 2023.

Et pour l’instant, le bilan
est largement positif.
« On intervient moins
pendant les repas pour
faire la discipline. 
Les enfants se servent
seuls, débarrassent, 
mettent leur assiette
et couverts dans 
le lave-vaisselle, cela
les responsabilise. »

Autre nouveauté, le « projet EMS », qui 
a pour objectif de créer des ponts 
entre les générations. Une à deux fois 
par mois, le mercredi, les enfants se 
rendent à l’EMS La Chocolatière et 
partagent avec les résidants des acti-
vités adaptées aux deux publics. La 
première rencontre a eu lieu en fé-
vrier. « Cela permet aux enfants d’être 
sensibilisés aux seniors et leur quoti-

dien et de leur côté, les résidents de 
l’EMS adorent recevoir des vi-

sites d’enfants. » Coloriage, 
cuisine, histoires, le pro-
gramme s’annonce riche. 

Ces projets ne se contentent 
pas seulement d’offrir des 

expériences extérieures aux 
enfants, mais visent égale-

ment à enrichir leur apprentis-
sage et leur développement. En 

effet, à travers les visites d’artisans, 
les enfants découvrent non seule-
ment des métiers, mais également 
les compétences pratiques et la 
créativité nécessaires pour les exer-
cer. De même, les rencontres inter-
générationnelles favorisent l’empa-
thie, le respect et l’apprentissage 
mutuel entre les enfants et les aînés 
de la communauté. ✖

A l’atelier de Claude Merckli.

Avec la voirie.
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 D’ENFANTS
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Les petits déjeuners de Noël
au jardin d’enfants Vers Luisants

U
ne semaine avant Noël, le 
jardin d’enfants a accueilli 
chaque matin les parents et 
les enfants pour déguster 

un petit-déjeuner bien garni. Avec de 
la tresse, des confitures, du pain 
d’épices, le buffet était bien garni, 
sans oublier les pots de cafés pour 
bien réveiller les papas et les mamans. 
Les enfants ont profité de jouer aux 
petits lutins coiffés d’un bonnet rouge 
muni d’un pompon blanc. Ces petits 
déjeuners de Noël ont permis de faire 
une pause et de partager en toute 
simplicité un moment d’échange de 
qualité. 

Ces moments hors du temps me 
tiennent particulièrement à cœur et 
le jardin d’enfant organise, dans la 

même idée d’échange, de contact et 
de partage, une fête du printemps 
avec une causerie pour les parents au 
sujet de la parentalité. 

Les sorties bibliothèque et les sorties 
nature seront au programme avec 
l’arrivée des beaux jours. Je me réjouis 
de collaborer à nouveau avec la bi-
bliothèque d’Echandens en propo-
sant des animations de lecture- 
partage pour les enfants de 0 à 4 ans. 

Cet accueil préscolaire et parasco-
laire permet aux jeunes enfants de 
jouer, créer, expérimenter dans un 
cadre sécurisant et stimulant, tout en 
se socialisant. Les valeurs comme la 
bienveillance et le respect, l’écoute 
active et le travail sur les émotions 

font partie intégrante des moments 
passés avec vos enfants. 

Le jardin d’enfants Vers Luisants ac-
cueille votre enfant de 24 mois à la 
2e  année primaire tous les matins, du 
lundi au vendredi, de 7 h 30 à 12 h 30, 
sans repas de midi. Par contre, une col-
lation est servie aux enfants à 10 h. Les 
inscriptions pour le mois d’août  2024 
sont ouvertes et seront prises en 
compte par ordre d’arrivée. Je me ré-
jouis de faire votre connaissance et de 
rencontrer votre enfant ! Merci pour 
votre confiance. ✖
 Céline Horisberger, 

Directrice

Pour plus d’infos :
jardinenfantsversluisants@gmail.com
www.jardinenfantversluisants.ch 
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 LUDOTHÈQUE
 TOUJOU CHOUETTE

E
tre la ludothèque de quatre 
villages et y rester bien pré-
sente, n’est pas toujours 
chose aisée, mais nous avons 

la chance de pouvoir compter sur une 
super équipe de bénévoles qui s’en-
gage tout au long de l’année : aux ou-
vertures de la ludothèque, aux 
après-midi jeux, aux différents événe-
ments, à la préparation des nouveaux 
jeux…et en ce début d’année 2024, 
c’est une belle occasion pour leur dire 
un grand MERCI ! 

Après-midi jeux pour tous
Les après-midi jeux sont une belle oc-
casion de sortie en famille, pour pas-
ser découvrir de nouveaux jeux et 
passer un bon moment ensemble ! 
Pour la ludothèque une belle occa-
sion de se faire connaître.

Marché des artisans 
A l’occasion des marchés des 
artisans, en novembre 2023 à 
Préverenges puis à Echandens, 
nous avons proposé la fabrica-
tion de bougies. Grâce à l’ac-
compagnement de Rita nous 
avons pu apprendre comment 
créer de très belles bougies 
avec les enfants. Nous nous ré-
jouissons déjà des prochains 
marchés en novembre 2024 ! ✖

Petit tour d’horizon
des derniers événements

Prochainement

Carnaval de Préverenges, samedi 23 mars 2024
N’oubliez pas de passer prendre votre costume à la ludothèque où un vaste 
choix vous y attend ! Pour les retardataires possibilité de louer sur place
un costume pour la journée

Prochaines Soirées Jeux
Lundi 18 et jeudi 29 avril, jeudi 16 et lundi 27 mai, jeudi 6 et lundi 17 juin.
De 19 h 30 à 22 h 30 à la ludothèque de Préverenges.

Ci-dessus : les Fenêtres de l’Avent qui ont eu lieu le 5 décembre à Lonay
en collaboration avec la Fourmilière, le 8 décembre à Echandens
et le 14 décembre à Préverenges en collaboration avec Soleil d’automne.
A droite : une bougie du marché des artisans.

Pour rester informés :
www.ludotoujouchouette.ch

Suivez-nous aussi sur les réseaux sociaux
via nos pages Facebook et Instagram
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LOCAL
DES JEUNES

Vingt ans d’impact et de communauté !

Plus d’infos :
www.univers1028.ch

D
epuis sa création en 2004, le 
centre de loisirs Univers 1028 
est devenu un pilier dans l’ac-
compagnement de la jeu-

nesse. Dédié à offrir un espace de ren-
contre et d’épanouissement, il a joué un 
rôle crucial dans le développement so-
cial et culturel local. Cette année, Uni-
vers 1028 célèbre son 20e anniversaire, 
marquant deux décennies d’engage-
ment, de partage et de lien. C’est l’oc-
casion de reconnaître et de célébrer la 
richesse des liens sociaux tissés au sein 
d’Univers 1028 durant ces années

L’aventure d’Univers 1028 a débuté 
avec la volonté de créer un espace de 
rencontre et de développement pour la 
jeunesse. Au fil des années, le centre a 
évolué en enrichissant son offre d’acti-
vités et en devenant un carrefour cultu-
rel et social important des régions de 
Préverenges, de Lonay, d’Echandens et 
de Denges. 

L’impact du centre ne s’est pas limité à 
l’enrichissement des loisirs. Il est deve-
nu surtout un point de rencontre, favo-
risant le dialogue et la compréhension 
mutuelle entre les différents jeunes 
mais aussi de manière intergénération-
nelle. Le local des jeunes a su égale-
ment jouer un rôle clé en période de 
crise, offrant soutien et réconfort à ceux 
qui en avaient le plus besoin. Oui, notre 
mission est sociale avant tout !

Au fil des ans, des milliers de jeunes ont 
franchi ses portes, y trouvant un espace 
où ils peuvent s’exprimer, apprendre et 
se développer en toute sécurité. Pour 
beaucoup, le centre a été un lieu de dé-
couverte de passions inconnues, d’ac-
quisition de compétences nouvelles, et 
de formation de relations durables. 
L’animation restant prétexte à cela.

Le succès et la réputation d’Uni-
vers 1028 ne sont pas le fruit du hasard, 

mais le résultat du dévouement et de 
l’expertise des professionnels qui ont 
animé et dirigé le centre durant toutes 
ces années. Ces animateurs, passion-
nés et engagés, ont joué un rôle crucial 
dans la mise en place d’un environne-
ment accueillant et stimulant. Ils ont en-
couragé l’initiative, la responsabilité et 
la solidarité, des qualités essentielles 
pour de futurs citoyens et citoyennes.

Au-delà des murs, Univers 1028 fait 
partie du décor événementiel de la ré-
gion. En effet, lors d’événements di-
vers, les jeunes sont facilement sollici-
tés pour tenir un stand ou proposer des 
animations. C’est grâce à l’investisse-
ment et les efforts fournis par les jeunes 
et l’équipe d’animation que cela per-
dure dans le temps et prend toujours de 
plus en plus de place. Des jeunes enga-
gés dans la citoyenneté.

En résumé, Univers 1028 a été bien 
plus qu’un simple centre de loisirs. 
C’est un lieu où les jeunes peuvent 
grandir, apprendre et s’épanouir, sou-
tenus par des professionnels dévoués. 
Le centre joue un rôle essentiel dans le 
développement personnel et social de 
nombreuses générations, façonnant 
des individus confiants, créatifs et en-
gagés.

Pour marquer le coup et fêter digne-
ment les 20 ans, nous vous convions à 
notre événement majeur qui se dérou-
lera le 8 juin prochain. Toutes les infor-
mations suivront, donc en attendant : 
SAVE THE DATE ! ✖
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Les KidsGames sont de retour cette année,
du 4 au 9 août 2024 à Lonay

C’
est une semaine de mi-
ni-olympiades, proposée 
aux enfants de 7 à 14 ans, 
avec des activités spor-

tives à vivre en équipe, associées à des 
animations bibliques. Une semaine où 
les différentes Eglises de la région 
s’investissent ensemble pour offrir une 
semaine inoubliable à vos enfants.

Plus de 2000 enfants dans 18 régions 
de Suisse romande, vont vivre cette se-
maine des KidsGames en même temps.

Si vous n’avez pas d’enfant(s) concer-
né(s) et que ce projet vous plaît, vous 
pouvez vous y investir comme béné-
vole. Il y a de la place pour tout âge ! 
(aide aux repas, arbitre, animation, 
photo, musique, sport, prière, brico-
lages, coach, aide-coach…).

Alors, rendez-vous aux Kidsgames ? ✖

Vous cherchez une activité pendant les vacances d’été pour votre enfant ? 
Et si possible tout près de chez vous ?

Plus d’infos et inscriptions :
www.kidsgames.ch –> région 
Morges-Pied du Jura

N’hésitez pas à contacter Corinne Roberto 
(coordinatrice KidsGames région Morges-
Pied du Jura) au tél. 078 633 42 03.
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U
n petit rappel chronolo-
gique : le TC la Venoge a été 
fondé en 1978 et son inau-
guration a eu lieu en 1980 (il 

y a 44 ans !). Depuis cette époque et 
jusqu’à aujourd’hui, des travaux d’en-
tretien ont été réalisés, permettant 
l’utilisation des terrains et du Club 
House, mais aucun travail de rénova-
tion n’avait été effectué. L’inexorable 
passage du temps a fait son effet pen-
dant des décennies et l’état du club 
est devenu très précaire et même in-
salubre. Ni le chauffage, ni l’électrici-
té, ni la sécurité n’étaient dans les 
normes, sans compter l’état de la 
charpente qui était très mauvais, avec 
certaines poutres qui pourrissaient. 
Le moment de faire de gros travaux 
était donc venu. Le Comité du Club 
s’est ainsi penché sur un projet de ré-

novation de grande ampleur en 2014. 
En 2015, n’ayant pas assez de fonds 
pour une telle œuvre et ne pouvant 
pas emprunter aux banques car nous 
n’avions pas de garanties pour le rem-
boursement, nous nous sommes 
adressés à la Municipalité. Elle a reçu 
tout le Comité afin de discuter ouver-
tement et trouver une solution. Après 
quelques séances, la solution est ap-
parue naturellement. La Commune 
nous proposa de reprendre le droit de 
superficie et la structure du club, 
c’est-à-dire le bâtiment et les terrains. 

Une nouvelle organisation
C’est avec cette nouvelle organisa-
tion que la Commune et le Comité du 
TC la Venoge ont commencé à travail-
ler main dans la main afin de préparer 
un projet qui nous permette d’offrir à 

tous nos membres et à la population 
un Club house digne de ce nom et sui-
vant toutes les normes en vigueur né-
cessaires. Malheureusement, nous 
avons dû faire face à des problèmes 
administratifs car l’administration 
cantonale a refusé l’architecture à toit 
plat qui nous aurait permis de profiter 
de toute la surface de l’étage. Afin 
d’avancer dans le projet, on a dû faire 
intervenir des avocats. Il s’en est suivi 
des recours, des arbitrages, des dis-
cussions souvent stériles et finale-
ment, fin 2022, la solution présentée 
avec un toit à deux pans mais avec un 
plafond rehaussé a été acceptée. En 
janvier 2023, la mise à l’enquête a eu 
lieu. N’ayant pas eu d’opposition, il fal-
lait travailler sur certains détails archi-
tecturaux et sur la préparation d’un 
devis (qui était assez différent des 

Rénovation du Tennis Club de La Venoge :

Une réalité en 2024

 TENNIS CLUB
 LA VENOGE

Le club house actuel.
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Du nouveau au Comité

L’ année 2023 s’est plutôt bien 
passée. Notre Conseil s’est réuni 
à plusieurs reprises pour gérer 

les affaires courantes de la Société 
ainsi que pour organiser l’accueil de 
l’Abbaye des Fusiliers Denges le lundi 
de leur Fête, à laquelle nous avons 
participé. Le Conseil profite de l’occa-
sion qui lui est donnée ici pour remer-
cier chaleureusement nos com-
pagnes, la Municipalité, la Voirie, et 
toutes les personnes qui ont œuvré 
afin d’offrir aux invités présents un 
moment de convivialité et de partage. 
Nous avons également représenté 
notre Société auprès des Abbayes de 
Préverenges et de Moiry, ainsi qu’au 
100e anniversaire de la fanfare de 
Mollens.

Comme chaque année, le premier di-
manche de février, s’est tenue notre 
assemblée générale. Plusieurs points 
importants ont été traités : première-
ment, l’assemblée nous a mandatés 
pour l’organisation de notre pro-
chaine Fête qui aura lieu les 9, 10 

et 11 août 2025. Puis est arrivée l’an-
nonce de la démission du Conseil de 
notre Trésorier Bertrand Seydoux, qui 
pendant ces seize années passées au 
sein du Conseil, a participé à l’organi-
sation de cinq fêtes, dont deux dans 
la fonction de Trésorier. Merci à 
Bertrand pour son investissement, 

premières études réalisées en 2014). 
La dernière étape était la présenta-
tion d’un préavis au Conseil Commu-
nal afin de faire accepter le budget, 
tout de même assez conséquent, 
pour la rénovation du Club. Finale-
ment, lors de la séance du Conseil 
Communal du 11 décembre 2023, le 
préavis fut présenté à tout le Conseil, 
et après plusieurs interventions, le 
Conseil Communal, par une très 
forte majorité, a accepté le préavis tel 
qu’il avait été présenté. L’enveloppe 
de CHF  1 297 700.– a donc été oc-
troyée pour la rénovation en profon-
deur du Club house avec une archi-
tecture intérieure complètement 
remaniée, l’assainissement énergé-

sa rigueur et son travail. C’est Patrick 
Zurn qui a repris le poste de Trésorier 
devenu vacant. Afin de compléter le 
nombre de membres au Conseil, 
Vincent Palpacuer a été élu par les 
applaudissements de l’assemblée. 

Sous le point « Propositions indivi-
duelles », un membre de la Jeunesse 
nous a lu un courrier rédigé par les 
filles de ladite Jeunesse, expliquant 
leurs motivations et demandant de 
remettre au vote l’admission des 
femmes dans notre Société. Après 
délibération, les membres présents 
ont décidé par votation de mettre un 
point « Admission des femmes à l’Ab-
baye » à l’ordre du jour de notre as-
semblée générale de 2025. « Suite au 
prochain épisode ».

Le Conseil va, durant l’année à venir, 
continuer de gérer la bonne marche 
de la Société et démarrer l’organisa-
tion de la Fête 2025. ✖

Dominique Bolomey
Abbé Président 

 ABBAYE
 DES AGRICULTEURS

tique du bâtiment (isolation, pompe 
à chaleur, panneaux photovol-
taïques), une surélévation de la toi-
ture, une modernisation des installa-
tions sportives, un éclairage 
énergétiquement optimal, un arro-
sage automatique, un mur d’entrai-
nement, etc. A l’heure où vous tenez 
ce journal, les travaux de désamian-
tage auront commencé.

Une année 2024 réjouissante
C’est donc avec cette perspective 
réjouissante que nous entamons 
cette année sportive 2024. Nous 
sommes très heureux d’offrir pro-
chainement à tous nos membres, à 
tous les jeunes de l’Ecole de Tennis 

et à la population, des locaux mo-
dernes et une infrastructure sportive 
de qualité.
En raison de ces travaux d’envergure, 
nous aimerions nous excuser d’ores et 
déjà pour tous les inconvénients qui 
pourront être causés, et vous deman-
dons votre compréhension.
En espérant vous retrouver nom-
breux pendant cette saison, nous re-
mercions la population, et tout parti-
culièrement la Municipalité, pour son 
soutien. ✖
 Ramiro Rodriguez

TC La Venoge – Président 

Vincent Palpacuer.

Plus d’infos :
www.tclavenoge.ch
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 SOLEIL
 D’AUTOMNE

USL
ECHANDENS

L es fêtes de fin d’année semblent 
déjà loin, mais nous tenions à re-
mercier vivement les personnes 

qui ont organisé une petite agape du-
rant les Fenêtres de l’Avent du mois de 
décembre. 
En effet, les hôtes n’ont pas ménagé 
leurs efforts pour accueillir les villa-
geois dans un lieu chaleureux, avec de 
délicieuses préparations fait maison. 
Malheureusement, nous avons consta-
té une fréquentation en nette diminu-
tion, les visiteurs se comptant parfois 
sur les doigts d’une main.
Le Comité de l’USL a donc pris la déci-
sion de ne pas réitérer cette animation 
en 2024 et espère pouvoir proposer un 
nouveau concept pour l’année sui-
vante. Toutes vos idées et propositions 
à ce sujet sont évidemment les bien-
venues !

Programme 2024 chargé
L’atelier de fabrication de lampions 
sera à nouveau mis en place l’après- 
midi du 1er août.
Ce même mois auront lieu les tradi-
tionnelles Fêtes au Château qui se dé-
rouleront les 9 et 10 août (sans date de 
réserve). Le programme se voudra fes-
tif et convivial. Il y aura des animations 
pour tous les âges. Des informations 
suivront via les différents réseaux de la 
Commune. N’oubliez de réserver ce 
week-end car il n’a lieu que tous les 
trois ans !
Nous nous réjouissons déjà de parta-
ger ces différentes festivités avec vous 
et nous vous transmettons nos meil-
leurs messages. ✖

Pour le comité de l’USL : Sandrine Corthésy,
Doris Laydu, Noëlle Monaco,

Véronique Tille et Delphine Zurn

Ils étaient une centaine de retraités 
ce 22 février à la salle des Utins, pour 
assister au spectacle proposé dans 

le cadre de Soleil d’Automne.
Pour cet après-midi de musique, nous 
avons eu le plaisir de réentendre des 
chansons de Jean Villard-Gilles, bril-
lamment interprétées par le Trio Coup 
d’Soleil. A travers Gilles, cœur de 
notre identité, c’est tout le XXe siècle 
des vaudois qui s’exprime. Grand ob-
servateur, Gilles dépeint les qualités 
et les défauts de ses contemporains, 
de façon parfois satirique. 

Le trio Coup d’Soleil, composé du 
ténor André Borboën, du baryton 
Bernard Ducret et de la pianiste 
Françoise Idzerda nous ont enchantés 
avec leur nouveau spectacle « Y en a 
point comme lui ! ». Le trio ravive et 
pérennise toute la subtilité et l’actua-
lité de cet inestimable patrimoine. Il 
nous emporte avec entrain et dans un 
voyage conjuguant émotion et hu-
mour. 
L’après-midi s’est poursuivie avec un 
goûter et nous avons partagé le verre 
de l’amitié. Ces moments de partage 

Coup d’Soleil musical

Fêtes au Château

sont fort appréciés et permettent à 
chacun d’échanger et de fraterniser 
dans une ambiance conviviale. 
L’assemblée, composée des retraités 
de Denges et Echandens, était 
conquise et gardera un souvenir 
rayonnant de ce coup d’Soleil ! ✖
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 JOYEUX
 ANNIVERSAIRE

M
adame Cécile Rotzetta a eu son anniversaire 
le 9 novembre 2023. Ce jour-là, Madame Zurn 
s’est rendue à l’EMS La Chocolatière pour lui 
transmettre les bons vœux de la part de la 

Commune. Madame Rotzetta, habitante d’Echandens 
depuis environ cinquante ans, était entourée de sa grande 
famille. Enfants, petits-enfants et arrières-petits-enfants 
se sont retrouvés pour fêter la Jubilaire dans une ambiance 
très sympathique.

Madame Anne-Lise Becher a fêté ses 90 ans le 25 no-
vembre. Une délégation de la Municipalité s’est rendue 
chez elle et lui a souhaité un joyeux anniversaire. Sa sœur 
était aussi présente et les trois dames ont passé un 
après-midi très agréable. 

Madame Jacqueline Terrapon est née le 11 décembre 1933. 
En compagnie de sa fille Marie-Claude Maillefer, elle a 
reçu Madame Zurn chez elle. Elle se porte bien et ce fut 
un grand plaisir d’échanger un bon moment autour d’un 
goûter d’anniversaire.

Le dimanche, 17 décembre 2023 deux jubilaires ont fêté 
leurs 90 ans : Madame Yolande Tschalär et Monsieur Jean 
Daniel Meylan ! Mmes Zurn et Maillefer ont rendu visite à 
Madame Tschalär qui leur a ouvert la porte toute souriante. 
Sa fille était aussi présente et le temps a vite passé ; des 
bons et joyeux souvenirs ont été évoqués. Monsieur 
Meylan et son épouse ont accueilli Mmes Maillefer et Zurn 
qui lui ont aussi transmis les bons vœux de la part de la 

Nos nonagénaires
En novembre et décembre 2023, cinq habitants
de notre village ont passé le cap des 90 ans.

Municipalité. Monsieur Meylan est en pleine forme et les 
discussions avec l’ancien Conseiller communal étaient fort 
intéressantes. Un moment convivial dans une ambiance 
chaleureuse.

Madame Janine Rosselet a fêté ses 90 ans le 11 jan-
vier  2024. Elle se porte bien et était heureuse d’avoir la 
visite d’une délégation de la Commune. 

Ces rencontres donnent toujours lieu à des moments sym-
pathiques et enrichissants ; elles sont très appréciées, aussi 
bien par les jubilaires et leurs familles que par les représen-
tants de la Commune qui vont les trouver. Nous leur adres-
sons encore une fois nos sincères félicitations et nos meil-
leurs vœux de santé ! ✖

Madame Tschalär et sa fille.

Madame Rotzetta entourée de sa grande famille. Monsieur Meylan et son épouse.
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 GRANDS-PARENTS
 POUR LE CLIMAT

VIE LOCALE

Manger, c’est politique ?
Un film et des exposés attrayants

L
e 25 janvier à la Salle des Utins, 
c’était la quatrième fois que les 
Grands-parents pour le climat 
d’Echandens et environs pro-

posaient une telle soirée, avec le sou-
tien très apprécié de notre Municipa-
lité – dont l’engagement en matière 
d’environnement nous fait chaud au 
cœur. Notre Syndic était là ; il a salué 
les personnes présentes, en se félici-
tant de ce que des initiatives privées 
viennent compléter les démarches 
pro-climat de la Commune.

S’agissant du mouvement des GPcli-
mat, qui fête ses dix ans en 2024, il a 
été rappelé le rôle important dans ses 
débuts de La Revue Durable (LRD – 
basée à Fribourg) et des Artisans de la 
Transition. Le film « Manger, c’est poli-
tique » présenté le 25 janvier a été réali-
sé par Jacques Mirenowicz, rédacteur 
en chef de LRD. C’est un documen-
taire très vivant tourné récemment qui 
montre l’exemple de la commune ge-
nevoise de Meyrin où, à la faveur de la 
construction d’un éco-quartier, une 
démarche a été développée rassem-
blant cultivateurs/producteurs, une 
épicerie participative et les mangeurs 
(terme préféré à celui de consomma-
teurs !). Documentaire démontrant 
que les mangeurs que nous sommes 
tous peuvent reprendre le contrôle de 
leur alimentation en promouvant des 
circuits courts.

Nous sommes ce que nous man-
geons ! peut-on dire. Pourtant, bien 
souvent, nous ne savons même pas ce 
que nous mangeons. Aliments « voya-
geurs », fabriqués ailleurs selon des 
critères de production différents des 
nôtres ; aliments recomposés, mul-
ti-transformés avec des additifs dont il 
est difficile de garder la trace. Notre 
santé peut en souffrir…

Puis l’audience a entendu Anna Per-
ret, spécialiste en environnement de 
l’EPFZ, députée, responsable du pro-
jet « l’Alimentation une clef pour la 
transition » des GPclimat. Projet qui 
depuis trois ans, grâce au soutien de la 
Fondation Leenaards, organise des 
journées de formation et des actions 
pratiques telles que des ateliers ou 
des jardins participatifs, en Suisse ro-
mande d’abord et maintenant en 
Suisse alémanique. Elle a dit pourquoi 
le système alimentaire est une don-
née sur laquelle nous devons agir 
parce qu’il produit, globalement, en-
viron 1/3 des émissions de gaz à effet 
de serre. A noter ici qu’Anna a mis sur 
pied dans son village le projet 
Prév’mange, en collaboration avec la 
commune de Préverenges. 

Dans le thème « Manger c’est poli-
tique », il y a bien sûr la grande question 
de notre agriculture, qui doit se trans-
former progressivement – pas possible 
de le faire d’un coup de baguette ma-

gique. C’est ainsi que nous avons en-
suite eu la chance d’entendre Blaise 
Hofmann, l’écrivain connu, dont le der-
nier ouvrage « Faire paysan » est un vrai 
succès de librairie. Né à Morges en 1978, 
il est l’auteur d’une douzaine de romans 
et récits de voyage. Enfant d’une famille 
paysanne de Villars-sous-Yens, il cultive 
un hectare de vignes en plus de son ac-
tivité d’écrivain.

Dans ce livre, il raconte comment il a 
entrepris il y a trois ans, comme jour-
naliste, un tour de Suisse de la situa-
tion de la paysannerie. Avec le but ex-
cellent de faire dialoguer les parties 
concernées, des cultivateurs aux 
mangeurs – et à ceux qui sont préoc-
cupés par le climat. Il a marqué l’audi-
toire en lisant les premières pages de 
son livre, à propos de la fierté de son 
grand-père de la « tèche » (entasse-
ment) de fumier qu’il entretenait si 
soigneusement, devant la maison – 
signe de la qualité du travail d’un pay-
san à l’époque !

Blaise Hofmann, Anna Perret et Jerome De Benedictis, syndic.
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 AIDE
 AUX ENFANTS

VIE LOCALE

Nous recommençons nos visites en 2024 !
 
La prochaine visite programmée est au Clos des Papillons, à Allens,
le samedi 27 avril à 10 h. Cette ferme est un écosystème à elle toute 
seule, avec de l’agriculture biologique, des légumineuses, des céréales,
et des animaux élevés avec le plus grand respect.

La visite suivante nous amènera à l’écoquartier de L’Eglantine, à Morges,
le samedi 8 juin à 10 h. Guidés par un habitant de la première heure,
nous pourrons aussi visiter la nouvelle épicerie coopérative et participative 
du quartier Les petits pois. https ://lesptitspois.ch/. 

Nous clôturerons notre cycle par une visite à la Grange aux courges,
qui cultive plus de 120 variétés de courges, à Goumoëns-la-Ville,
le jeudi 26 septembre à 17 h.

Nos visites se terminent toujours
par un apéritif très convivial.
Inscriptions auprès
de Joyce Rupp,
tél. 079 750 11 40.

Dernier volet, Aurelia Barras a présen-
té la nouvelle épicerie participative 
Les petits pois du quartier de l’Eglan-
tine, à Morges, créée à fin 2023, qui 
compte à ce stade une trentaine de 
familles coopérantes, « abonnées ». 
Une initiative de rapprochement 
entre nos aliments et les mangeurs 
que nous sommes, qui veut privilégier 
les circuits courts de commercialisa-
tion (tout en n’excluant pas d’avoir 
aussi des fruits exotiques qu’on ne 
peut cultiver chez nous).

La soirée s’est poursuivie par une 
collation, où on a pu notamment dé-
guster les excellents crus de Blaise 
Hofmann.

Un grand merci à toutes celles et ceux 
qui ont permis la réalisation de cette 
soirée, en particulier à notre Com-
mune qui nous offre la belle salle des 
Utins. ✖

Laurence Martin 

Association Bono Be Kadey :
d’ici et d’ailleurs

P résentation de l’association 
Bono Be Kadey, active dans le 
département de la Kadey, dans 

l’est du Cameroun, et dont le but est 
de contribuer au développement des 
enfants et des femmes dans la région. 

La famille Bery-Garnier s’implique. A 
Echandens, où Johnny a été le premier 
bénévole masculin de la bibliothèque 
du village, ou à la Jeunesse, à laquelle 
appartient Maëva depuis peu. Mais 
aussi au Cameroun, où Ariane préside 
l’association Bono Be Kadey. Sur place, 
les bénévoles recueillent les enfants li-
vrés à eux-mêmes dans la rue et leur 
offrent hébergement, nourriture, soins 
et éducation. L’association vient égale-

ment en aide aux jeunes filles-mères, 
leur offrant des formations en coiffure 
et couture, ce qui leur permet de sub-
venir à leurs besoins et ceux de leurs 
enfants. L’expérience d’aide soignante 
d’Ariane lui permet de les suivre avec 
expertise.

L’association Bono Be Kadey organise-
ra une conférence en octobre au foyer 
de la salle des Utins pour présenter ses 
activités. Elle est à la recherche de 
membres et de bénévoles. ✖ 

Contact :
Ariane Bery, présidente de BBK
bonob.kadey@ gmail.com
ou tél. 078 730 64 39
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 PLANS
 FIXES

VIE LOCALE

A la Salle des Utins le 17 avril à 20 h. 
Projection-rencontre autour
du film Plans-Fixes de Jean Martin, 
ancien médecin cantonal. 

L’
association Plans-Fixes pro-
duit depuis 1977 des films à 
propos de personnes de 
Suisse romande (375 à ce 

jour). L’an dernier, Plans-Fixes a pro-
posé à notre concitoyen Jean Martin 
d’être son invité. Ce film de 50 mi-
nutes, qui a bénéficié d’un soutien 
très apprécié de notre Commune, 
sera présenté le 17  avril, en présence 
de Jean Martin bien sûr et de Jacques 
Poget, ancien rédacteur en chef de 
24 heures, qui l’a interviewé.

Quelques éléments
de leur conversation
A la question « Quelles réflexions vous 
inspire votre parcours de vie ? », il ré-
pond : « Je suis un enfant de ce pays 
pour lequel j’ai de la tendresse… mais 
on voit bien que le système qui a fait 
tant de merveilles au cours des deux 
derniers siècles crée aujourd’hui de 
grandes difficultés dans sa version 
néo-libérale ». 
Après avoir, au début de sa carrière, 
travaillé huit ans outremer sur quatre 
continents, il a poursuivi durant 27 ans 
comme serviteur de l’Etat de Vaud en 
tant que médecin cantonal. Une mis-
sion exigeante qui l’a vu, dans les an-
nées 80-90, affronter notamment 
l’arrivée du Sida. Aujourd’hui, à plus 
de 80 ans, il milite pour le climat. C’est 
qu’il y a urgence, dit ce passeur sou-
cieux du bien commun, amoureux de 
la nature, marathonien à l’époque.
Une parole forte pour titre de ce 
Plans-Fixes : « J’aime ce monde, il faut 

le changer ». Une sorte de profession 
de foi. « Les enjeux climatiques me sont 
tombés dessus au cours des dix der-
nières années. Je crois ce que nous sa-
vons, à savoir ce que montre la science 
sans contestation possible ». Et de 
pointer du doigt « l’énorme scandale 
des grands pétroliers qui, dans les an-
nées 1970 déjà, avaient commandité 
des recherches dont les résultats 
étaient les mêmes que les travaux 
scientifiques d’aujourd’hui, résultats 
inquiétants qui avaient été mis sous le 
tapis. »
Devant l’urgence de la situation, il es-
time qu’il ne faut pas avoir peur de ma-
nifester par des comportements sur-

Collection des Films Plans-Fixes
Le premier film Plans-Fixes a été réalisé en 1977. Chaque année, plusieurs nouveaux films entrent dans la collection. Elle est constituée actuellement d’un nombre considérable de portraits filmés de personnalités de Suisse romande issues de plus de 50 domaines d’activité. Les films sont tournés en un seul lieu, en une seule journée, sans reprises ni coupures. Dans leur ensemble, ils représentent un vaste  panorama de la vie en Suisse, dans ses divers aspects,  du début du XXème siècle jusqu’à nos jours. La  collection est reconnue comme un important patrimoine audiovisuel.

Association Films Plans-FixesCase Postale | 1002 Lausanne
TÉL. 021/ 617 23 82
info@plansfixes.ch

www.plansfixes.ch

UN VISAGE
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Projection - rencontre
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Soutien financier
• Loterie Romande  • Commune d’Echandens • Département de la santé et de l’action sociale du Canton de Vaud • Société Vaudoise de Médecine (SVM) • Unisanté • Jacques Laufer 

Tourné le 9 mai 2023 à Echandens (VD)
Équipe réalisation 
Image : Bastien GenouxSon : Masaki Hatsui
Coordination : Alexandre Mejenski

Jean Martin
Médecin de santé publique
« J’aime ce monde, il faut le changer »Interlocuteur : Jacques PogetMédecin cantonal durant 17 ans, au cours d’un gros quart de siècle au Service de la santé 
publique du Canton de Vaud, Jean Martin grandit à Echandens dans une famille vigneronne. 
Attiré par la médecine, il est, pendant 8 ans, avec son épouse Laurence Monod, médecin de 
brousse en Amérique latine, puis travaille en Inde avec l’OMS et en Afrique. Chrétien engagé, 
passeur humaniste soucieux du bien commun, il évoque dans ce film ses prises de position pour 
la santé publique et son combat à l’apparition du Sida. « J’aime ce monde, il faut le changer » ! 
Sa parole forte interroge le système néo-libéral. Il craint qu’il nous conduise à un emballement 
vers le chaos. 

ECHANDENS
Le mercredi 17 avril à 20h00Salle des Utins 
Chemin des Utins 6
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prenants, cas échéant. Il dit son respect 
pour des personnalités éminentes qui 
militent au détriment de leur carrière, 
et s’engagent alors qu’elles pourraient 
rester bien au chaud dans leurs bu-
reaux ou labo ratoires. Face à son inter-
locuteur Jacques Poget, l’ancien mé-
decin cantonal chargé d’appliquer la 
loi note qu’aujourd’hui, parfois, « né-
cessité fait loi ». Et qu’il importe d’atta-
cher le grelot à propos des défis lourds 
qui sont lancés à notre société – en réa-
lité à l’humanité. 
C’est donc un Plans-Fixes interpellant 
où l’on retrouve Jean Martin là où on 
ne l’attendait pas forcément… Bienve-
nue le 17 avril. ✖

« Un enfant
d’Echandens
se raconte »
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 ÉVÉNEMENT
 MOBILITÉ DOUCE

VIE LOCALE

Faites du vélo à Echandens !

Le 1er septembre se déroulera la première édition de Faites du Vélo !,
une manifestation populaire dédiée à la mobilité douce et au vélo
sous toutes ses formes.

D
ébut septembre, la petite 
reine portera bien son nom, 
car elle sera au centre d’une 
journée spéciale organisée 

par un collectif de villageois, dont l’épi-
centre sera au vieux et au nouveau col-
lège. A cette occasion, un pumptrack 
mobile sera inauguré à Echandens. Il 
restera ensuite en place durant tout le 
mois de septembre. Mis à disposition 
par le Service de l’éducation physique 
et du sport du Canton de Vaud, le 
pumptrack est un circuit fermé consti-
tué de bosses et de virages relevés pou-
vant être parcouru par divers engins à 
roues et roulettes non-motorisés : vélos, 
trottinettes, skateboards, patins à rou-
lettes. Cette installation favorise le 
mouvement, l’équilibre, la coordina-
tion, l’habilité technique et la concen-
tration. Elle apporte de ce fait une 
contribution positive à la sécurité rou-
tière, en permettant aux utilisatrices et 
utilisateurs d’être plus à l’aise avec leur 
équipement.

Des activités variées sur le thème de la 
mobilité douce seront organisées du-
rant cette journée familiale et spor-
tive, comme des circuits à vélo dans 
les environs (plusieurs distances et 
niveaux de difficultés seront propo-
sés), ainsi que des animations ludiques 
et d’apprentissage. Bien entendu, il 
sera possible et même recommandé 
de se restaurer sur place, qu’on ait ou 
non usé ses mollets, avec une offre de 
nourriture éco-responsable et gour-
mande.

A l’origine de cette manifestation se 
trouve un groupe d’écocitoyens consti-

tué à l’issue des Assises du Climat, 
dans le sillage du programme munici-
pal Horizon 2026. Leur objectif : pro-
poser l’organisation d’un événement 
populaire et festif visant à la promo-
tion de la mobilité douce. Le Collectif 
Faites du Vélo ! était né.

Une première communication pu-
blique autour de cet événement a été 
faite lors d’une Fenêtre de l’Avent fort 
réussie, qui a réuni une septantaine 
d’Echandelières et d’Echandeliers le 
7 décembre dernier, pour une froide 
mais chaleureuse soirée de partage à 
l’Atelier Ride Far. Le propriétaire de 
cette adresse, bien connue des cy-
clistes de la région, a rejoint le collectif 
et y apporte son expertise et sa pas-
sion du vélo.

La manifestation, soutenue par la Mu-
nicipalité et placée sous le triple signe 
de la sécurité, de la sensibilisation et 
du plaisir partagé, est à inscrire dès à 
présent dans vos agendas !

A vos marques, prêts, roulez ! ✖
 

Collectif Faites du Vélo !



AGENDA
2024

Evénements à venir

Ramassages des déchets
et ouvertures du Centre de tri
 
HEURES D’OUVERTURE DU CENTRE DE TRI
Période du 1er mars au 31 octobre 2024
De 13 h à 18 h tous les mercredis 
De 8 h à 12 h 30 tous les samedis matins

Ramassage des ordures ménagères 
Tous les mercredis dès 7 h

Ramassage des déchets compostables
Avril : le mardi 2, les lundis 8, 15, 22 et 29 dès 7 h
Mai : les lundis 6 et 13, le mardi 21 et lundi 27 dès 7 h
Juin : les lundis 3, 10, 17 et 24 dès 7 h

Ramassage du verre
Les mardis 2 avril, 7 mai, 4 juin et 2 juillet, dès 7 h

Ramassage du papier et carton
Les mardis 9 avril, 14 mai, 11 juin et 9 juillet, dès 7 h

Nous vous rappelons que ce qui n’est pas déposé
dans un container ne sera pas collecté  !
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PROCHAINES PARUTIONS
(DATES INDICATIVES)
• Mi-juin 2024
 (délai pour la réception des textes : 10 mai 2024)
• Mi-septembre 2024
 (délai pour la réception des textes : 9 août 2024)
• Fin novembre 2024
 (délai pour la réception des textes : 18 octobre 2024)

AVRIL 2024

Samedi 13
Vente des Dames de Cœur 
à la salle des Utins

Mercredi 17
Projection-rencontre 
du film Plans-Fixes 
de Jean Martin, avec 
le journaliste Jacques Poget 
à la salle des Utins à 20 h

Samedi 20
Vide-dressing 
enfants et jouets 
à la salle des Utins

Vendredi 26
On a eu été plus mal –
Sketchansons 
au Caveau à 20 h 30

Vendredi 26
Repas des entreprises – 
FC Echandens
à la salle des Utins dès 11 h 30

Lundi 29
Conseil communal 
à la salle des Utins à 20 h

MAI 2024

Samedi 4
Repair Café 
au Centre de tri

JUIN 2024

Vendredi 7
Visite du futur imparfait –
Balade et improvisation
au Caveau à 18 h 30 et 20 h 15

Lundi 24
Conseil communal 
à la salle des Utins à 20 h

Jeudi 27
Sérénade – 
Duo Romantique
dans la cour du Château à 20 h 


